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f a r les Irrrw rJaesnqtien, «oit par l'onscn-
gn»sment oral, «oit par mille fndVrrtrtc* que 
feur Impiété leur suggère « et aussi parce 
sjue la vertu des enfant* y est en danger 
* surtout s'il «'agit de eus écoles mixte» 
OÙ l'on pratique, par le mélange de» enfant* 
•les deux sexes, un système d'éducation 
contraire h la morale et tout à fait indigne 
d'un peuple civilisé. » 

L'arrêt constate ensuite que ces deux 
accusations étant concordantes, il y a lieu 
de le* examiner ensemble et poursuit : 

« Considérant qu'elles ne s'attaquent pas 
directement à l'école primaire laïque, a sa 
neutralité, à ses principe*, et ne restent 

int dans le domaine de la théorie protégé 
la façon la plus complète par la liberté 

é la presse et de la parole ; qu'elles s'en 
écartent au contraire, pour critiquer la pra
tique même du personnel enseignant et 
«"aoeuser. sauf de rares exceptions, de man
quer à leur» plus stricts devoirs ; 

» Qu'elles affirment, en effet, qu'ils pré
méditent leur abus de confiance en s'ingé-
•jlant à découvrir les moyens d'accomplir 
ae méfait pour lequel la plume de l'appe
lant n'a pu trouver une qualification assez 
forte ; qu'elles assurent que personnelle-
susat, en dehors des règlements, contre les 
Ngiements, île emploient mille industries 
•onr assouvir leur impiété et qu'elles at
tribuent à cette expression « industrie » 
on sens détourné et bas ; 

» Qu'ainsi elles accumulent en quelques 
•nota les imputations de malice person
nelle, d'abus de confiance préparés et ré-
?étés, de perversion périlleuse pour la 

ertu des enfants, surtout dans les écoles 
Btixtaa et par conséquent dans toutes les 
autre* éoolee à un moindre degré, d'intolé
rance dans I* service public, et de viola
tion systématique de la loi, comme des 
Instructions ministérielle* ; 

» Qu'elles y ajoutent spécialement pour 
Isa écoles mixte* que le mélange des enfants 
de* deux sexes est admis, alors que l'ap
pâtant n'ignora point, qu'en classe comme 
an récréation, les jeunes garçons et les 
filles sont séparés, qu'aucune école n'est 
bâtie sans remplir cette condition. » 

L'arrêt constaté que ces allégations 
* sont de la plus haute gravité, blessent le* 
sentiments les plus délicats et ht» plot 
inargiquts* des parents, atteignent inj ,ste-

rit les maîtres au point les plus sensibles 
leur considération et nuisent à la ré

putation de modestes institutrices oui n'ont 
oarfnls que ce bien, et dont la sollicitude 
générale devrait entourer l'isolement, IU 
faiblesse et le dévouement. » 

En vain, ajoute l'arrêt, soutiendrait-on, au 
nom du cardinal que la lettre des évéques 
S'a voulu viser que He système dit de coodu-
oaUoo et non le «impie mélange des sexes, 

le* expressions employées visent sû
rement les écoles primai, eg mixtes, que di 
rie-ent beaucoup d'instituteurs et. d'insti
tutrices, puisque dans le seul départeinert 
*je la Marne, on rencontre 471 éUblisse-
tttents de ce genre. 

» Qu'en résumé, continue l'arrêt sur co 
point l'ensemble des allégations relevées à 
('encontre de l'appelant porte atteinte à 
rhonneur et à la considération de beaucoup 
d'instituteurs pris in globo ; qu'elles sont 
Injustifiées au moins dan* leurs plus im
portants griefs relatifs aux bonnes inœur:, 
rt qu'elles constituent h la charge du si
gnataire qui a outrepassé les droits de la 
libre critique une faute civile dont il doit 
réparation aux deux associations si elles 
sont reccvable* a la réclamer devant les 
tribunaux. 

ttur ce point, Iturét pose en principe 
• u e la loi de i901 permet à toute associa
tion régulière d'ester en justice sans autre 
restriction que les réserve* d'ordre public. 

L'arrêt constat'1 « qu* les association* 
d'institutourt n'ont pas seulement pour but 
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ralement à la prospérité de l'enseignement 
primaire et au bien de ses maîtres dans leur 
rapport avee les personnes étrangères a 
l'école comme avec leurs chefs ; 

• Que l'affection respectueuse de* enfant*, 
t'estime de leurs parents, la capacité de re-

/ pousser les hostilités de la concurrence en 
•ont des facteurs assez importants pour 
avoir retenu l'attention des associés. » 

Après s'être ainsi livr4 à cotte interpré
tation des statuts l'arrêt constate « qu'il n<; 
•'agit pas, dans l'espèce, de dommages in
dividuels mais d'un dommage subi in globo, 
.que ce n'est point l'oocasion de rappeler, 
comme on l'a fait au nom du cardinal Lu-

f on, que mille préjudices personels addl-
ionnés ne font pas un préjudice c uleetif • 

Su'en effet, ce oui est iéfendu devant lsi 
our « c'est l'héritage d'estime et d'hon

neur auquel dent avec tant de rais<>i. l'en
semble des in^t tuteurs et institutrices 
membres des deux asso"<ations » ; que ce 
n'est pas là ua bien individuel, mais un 
patrimoine commun, dent chacun a sa 
•art, mais que tous ont en entier. » 

Après avoir, d'une part affirmé que le* 
•«•ooiatiotw ont se droit d'agir sndépandatn-

»t de l'action ministérielle et d'autre 
part constaté que le préjudice matériel et 
surtout moral est considérable, la Cour, 
•ans adopter les motifs des premiers juges 
confirme le jugement de Renne. 

Contre les accapareurs 
Certains spéculateurs, sur les marchés des 

snvirons de Lorient, accaparaient las denrées de 
telle façon que les ménageras ne pouvaient 

C*m« plus se procurer les objets nécessaires ù 
vie qu à des prix très élevés. 

7 Des Incidents «étant produits à Henncbont, 
M maire de cette localité a pria un arrêté m.ci-
jlUant tout achat avant l'heure de l'ouverture 
Stes marchés et le stationnement de» étrangers 
sur les routes avoishianles, où 11* achetaient Us 
aenrées ou animaux destines aux marchés. 

Le Nouvelliste <U Brttagn» dit que, en pré
sence de manœuvre* qui aboutissaient à un 
rentable accaparement, cet arrêté a été vive-
nent apprécié. 

Les apaches 
et la police 

Hier, à Londres, un repaire ri'apaches 
ayant été d<ieouvert, le eiôge en règle en a 
été fait par les forces de la police et celles 
de la troupe. 

Oe ne fut pas un eiègo de réduction de* 
assiège» par la famine. Un policaman avait 
•••té tué, il fallait venger sa mort sur 
l'heure. Les revolvers de la police et les 
fusil* de J'armée parlaient ose. La mitraille 
aillait dire *nm mot, lorsque la retraite 
incendiée engloutit les criminels BOUS ses 
débris fumants. II y avait eu des blessés 
et des morts des deux cotés. Nul ne songeait 
à prendre les forcenés vivants. La mort 
du policier était vengée. Justice sommaire 
était faite. 

Quel» orls d'indignation et de fureur 
auraient été proférés dans Y Humanité, al 
cela s'était passé en Franco I La brutalité, 
de la police aurait été une fois de plus 
livrée a la colore publique par ta Confédé
ration du travail ! L03 brutes galonnées 
auraient été stigmatisées I Le respect de 
la vie humaine aurait été invoqué !... 

Mais l'Humanité est quelque peu gônée. 
parce que cela se passa .ians la libérale 
Angleterre. Elle es*, mutité sur le pro
cédé, et rejette toute l'horrenjr de la 
sanglante journée sur... la Russie. 

Il n'est pas possible de ne pas remarquer, 
dit-elle, que ces malheureux sortent de la 
sombre Russie des pendaisons, des fusillades, 
des tortures, des massacres de femmes et d'en
fants de la race juive, a laquelle ils apparte
naient. C'est ce régime atroce de meurtre et 
de sang qui produit de semblables types hu
mains. Au banditisme d'en haut répond le ban
ditisme d'en bas. 

SI l'Angleterre libérale, si l'Europe civilisée, 
effrayée par les scènes tragiques dont Hounds-
oltch a été. hier, le théâtre, veut y mettre un 
terme, il est grand temps qu'elle éteigne ce 
foyer de barbarie qu'est le tsarisme. Cela vao-
dia infiniment mieux que de tourner »a colère 
contre la malheureuse population des lamen
tables émigrés de l'Ea*t-End londonien, appe
lés, sans doute, à être demain dans la presse 
jingoe le* boucs émissaires de crimes qu'ils 
t'ont pas commis et qu*: tous réprouvent. 

En Angleterre, on veut vivre tranquille 
ehes soi, sans s'inquiéter de co qui se passe 
ailleurs. Et, si l'an faisait de même en 
France, peut-être la précieuse vie des 
assassins courrait-elle plus de dangers, 
mais la vio des paisibles citoyens, qui a 
bien son prix, serait plus en sécurité. 

Actuellement, la vie des assassins est 
sacrée pour les agents chargés de les 
arrêter, quartd celle de* paisibles citoyens 
n'est nullement respectée par les assassins. 
hanté* de l'idée d'y mettre lin. L'Humanité 
avouera que cela n'est pas Juste 1 

La campagne révolutionnaire, menée par 
YHummité et son chef Jaurès pour la libé
ration de Durand, n'est pas autre chose 
que l'innocentement, si je puis m'exprimer 
ainsi, de tous les criminels. 

I n ouvrier a-t-il été massacré au Havre, 
sous I;i haute direction de Durand ? Oui. 
Les jurés de ltouen ont-ils jugé que le di
recteur de l'opération méritait la mort ? 

'>li>lllrllt'oillliUlfA,ra'?fl',rir,TOr'l,Ut< l> wai MB 
Du.ar.d. dont la peine a été commuée en 
celle de sept années do réclusion, est sin
gulièrement préférable a celui de «a vic
time, restée couchée sur le quai du Havre. 

Anati M pitié est pour ce dernier. Elle 
n'est en aucune façon pour le premier. 

L'Humanité veut faire de l'affaire Du
rand le pendant de l'affaire Dreyfus. 

Elle n'a peut-être pas tort. Mais elle cât 
sévère pour Dreyfus. 

Le oaa Dreytns, dit-elle, est le précèdent du
quel nous sommes en droit de nous rèelainer. 

On s'en souvient : 1* millionnaire fin y fus, au 
lendemain de la seconde sentence le condam
nant encore, fut cependant mis en complète 
liberté. 

Ce qui fut tait pour l'OFFICIEB DREYFUS 
devait rttre pour l'OUVRIEa DURAND. 

La grâce de Dreyfus était donc due, 
d'après VHumanité, à ses millions. 

Nous n'aurions pas osé lo dire. 
J. B. 

La lutte scolaire 
Las pères ds famille affirment leurs droits 

Réunis en assembléo générale, le :il dé
cembre, les membres de l'A. I'. F. de Sois-
son et de l'arrondissement ont volé cet 
ordre du jour : 

Considérant qu'il appartient aux parent 1 
seuls de diriger et de contrôler l'oducation de 
ii ors enfants et que l'Instituteur do.t être re
gardé comme leur délégué ; 

Considérant que ce principe découle de la na
ture même des choses, qu'il d"it être considéré 
comme d'ordre public et doit inspirer la légi»-
lation ; 

liéclarent Inacceptables le* projets de loi ten
dant à rendra pi us difficile le ronlréle des 
pérus de famille sur l'enseignement donné .1 
leurs enfanta dans l'école et s'engagent à 
employer tous les moyens pour en obtenir le 
rejet ; 

Réclament une modification profonde de la 
lo! scolaire, aveu répartition ésale d-s subsides 
de l'Etat entre t tul s les écoles, afin de per
mettre aux pères de famille de choisir sans 
aucune contrainte, même pécuniaire, le* maîtres 
à qui sera confiée l'éducation de leurs enfants. 

Ecoles libres 

A la liste des nombreuses é.oles chré
tiennes ouvertes cette année dans la 
Mayenne, il faut ajouter l'école de filles 
de Ghemeré-lc-Roi. 

Les travaux de construction n'étant pas 
achevés au mois d'octobre, la rentrée dut 
être retardée do quelques semaines. 

Durant l'année scolaire 1910-1911, plu
sieurs autres érotes nouvelles seront bâties 
ou aménagées. ' 

A Sakit-Pierre-la-Cour. où les petits 
garçons, pour n'avoir pas à se servir d'un 
manuel condamné, se rendent chaque jour, 
depuis le mois «l'octobre, accompagnés du 
curé ou de son vicaire, à l'école, chrétienne 
• le Laiinav-Villers. les fondements d'une 
écolo libr • pour ces vaillants petits ratho-
liques ont été posés tout récemment. 

À Auree (Haute-Lolre\ Mgr Boutry, 
évoque du Puy, a béni solennellement, le 
11 décembre, une nouvelle école libre de" 
filles, déjà ouverte depuis la rentrée d'oc
tobre. 

La prospérité des écoles libres du diocèse 
de Martel lie va croissant. Les élèves sont de: 
pl'js en plus nombreux. Orftee aussi au 
Comité catholique de Marseille, les études 
y atteignent un niveau vraiment supérieur. 

L'Instituteur cité en justice par les parents 
A Apremont (Ain) trois pères de famille 

viennent d'assigner devant le tribunal civil 
de Nantua l'instituteur, M. Jantet, m paye
ment de dommages-intérêts. 

L'assignation est basée sur ce fait que, 
malgré une sommation à lui adressée avant 
la rentrée des classes, cet instituteur a per
sisté h remettre aux enfants des plaignants 
les manuels suivants : I* Histoiro de De
vinât ; 2* Manuel de morale de Primaire ; 
3" Grammaire de Decolly. 

(t M. Torlochot l'a dit » 
Les Associations de percs de famille ne 

s'en relèveront pas. 
Elles ont été condamnées... & mort, au 

dernier banquet de l'Union des instituteurs 
de la Seine. 

M. Tortoehot. président do ladite T'nion. a 
déclaré que ce* Associations étaient des 
armes de guerre forgées par les cléricaux. 

Du moment que M. Tortoehot l'a dit... 
C'est le coup de grâce, quoi ! 
II est vrai que, pour M. Tortoehot, ce 

n'est qu'un coup d'essai, un début. 
Et quelques-uns de «es amis avouent qu'il 

fut plutôt malheureux. 
(L'Instituteur français, 20 décembre.) 

Révoltants procédés 
de « pédagogues laïques » 

« Un pèro de famille écœuré » signe dans 
le Courrier d* Bresiuirc un entrefilet où il 
raconte, avec indignation, de quelle ma
nière révoltante certains pédagogues 
« laïques » comprennent leur rôle d'éduca
teurs. 

Dans l'une des communes du canlon de 
Saint-Varent (Deux-Sèvres), écrit-il, l'ins
tituteur et sa femme, non contents d'im
poser à leurs élèves, contre le désir mani
feste des parents, les livres condamnés par 
les évéquos. mettent en quarantaine un 
pftuvre enfant de 0 ans qui a le tort... 
d'avoir une petite sou,- éie\o de l'école 
libre : défense à lui d'entrer dans la cour 
de l'école avant la rentrée des classes ; 
défense de déposer son catéchisme dans 
•oahurcauL etc_ etc. I# pauvre enfant, 
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a un coin de rue que sa bonne : 1, mal-
tresse veuille bien lui permettre d'entrer ; 
à sa vue, ses petits camarades, excités 
par qui on devine, sourient et s'éloignent 
de lui... 

De plus, en dépit de toutes les lois exis-
taiui»s. le mari trouve bon de laisser à sa 
femme les petites tilles et les petits gar
çons de 5 h 8 ans, et do prendre dans sa 
classe fillettes et garçons plus âgés. 

La coMmution des sexes, n'est-ce pas l'un 
des vioux de certain Congrès d' « Amicales 
laïques » ?~ 

« Educateurs » modernes 
Trois instituteurs du canton de Bricmie-

bee (Manchcl s'obstinent, maigre les récla
mations d •« parents, et les instructions 
ménnes des chefs hiérarchiques, à garder 
1.» mamKiln condamnés. L'un deux objsjeU 
que |i«< signatures qui couvrent la pétition 
«ue les chefs de famille lui ont remise 
doivent être écrites en présence du maire 1 
Pour l'autre, son amour-propre serait trop 
humilié devant l'éWile lilire d'en far<>, s'il 
fai.snit ce que demandent les |>are«te. Quant 
au troisième, la pétition dc«< quarante pères 
île famille de la commune parait être le 
dernier «le ses *oj*e(s. 

Au cours «te.s oébats institués contre un 
Instituteur laïque d*> environs d'Angers 
cité en dosmnaffasvsnteVtta devait le tri-
birniil civil pour aéd>n Ihwi et rupture de 
|«T0niea*n <Ve mariage, des charges si graves 
ont et/ révélé** contre cet « éducateur •>, 
fervent adopte du malthusianisme, que le 
tribunal a cru devoir en saisir le procureur 
<le la Itt'vuLliqiie. 

Sont attribués... 
La Journal Officiel publie une série ds d.'-

cr't» consommant la spoliation de Fabriques ou 
Mense* des départements iiilvanU : Oise, Pas-
de-Calais, l>yrén-v»-Orleuta!es, Ilautc-Saéna et 
SaoM il Loire. 

Amiens et Angers 
Les municipalités ont le droit, incon

testablement légal, de voter des cré.lits 
pour les enfants pauvres des écoles libres. 
Nul préfet ne peut, sans un abus intolé
rable, biffer ces subventions sur le bud
get communal. M. le préfet de la Somme, 
l'ancien, se sentait si bien en plein arbi
traire que, en supprimant l'allocation pour 
les parents indigents des élèves des écoles 
privé' sp il n'avait os^ ni prendre d'arrêté 
ni donner aucun motif. 

Que M. le préfet de la Somme, le nou
veau, se le tienne pour dit : ce rolo de 
sectaire honteux est peut-être couvert par 
quelque ministre « d'apaisement ». mais 
o n pas par la jurisprudence. Un ami nous 
signale, en outre des arrêts cités et com
mentés hier, un autre arrêt du Conseil 
d'F.tat, du 21 novembre 1902, visant una 
espèce très voisine : un legs fait à la com
mune de Daon Mayenne . et dont la mon
tant était destiné "aux jeunes Illles fré
quentant l'école des S -urs ou l'ayant fré
quentée. Lo préfet, qui avait annulé l'ins
cription de ce crédit au budget de la com
mune, vit a son tour son arrêté annulé. 

Il est intéressant de rappeler à ce pro
pos que. depuis plus de vingt ans, le Con
seil municipal d'Angers vote un crédit pour 
distribuer des secours aux enfants qui fré
quentent les écoles publiques et aussi les 
écoles privées. Ce crédit est toujours et 
sans difficulté approuvé par le préfet de 
Matee-et-LoIre. — Angers est plus heureux 
qu'Amiens. 

M. C. " 

Un émule de M. Coûtant 
M. Contait d'I\i\ f;iit école. .M. le maire de 

^lint-I'riest-la-Feuille ,Creuse;, le nommé Me
nsuel, en est II soe troisième baptéms civil. 

Des cérémonies, parait-il, manquent de gran
diose, mais non pas de grotesque. Pou» les 
bapttsn** de 1™ classe — car il Uent pour les 
clisses, ce bon démocrate. — le drapeau com
munal ombrage le bébiS, que l'on ir.onde de 
vin, de bon vin. dit-on. En guise d'étole, M. le 
maire nui ne de Son éoharpe. Ua cérémonie 
s'ouvre par un petit sermon contre les curés. 
Puis, solinneliem-nt, l»s parrain et marraine 
renoncent au cléricalisme, à sr< pompes et i 
ses utuvre». fcl voiià l'essentiel de ces rites 
pompiers. 

M. Mériguct se propose, paralt-il, d'ouvrir un 
cours de Utura-ié civile omir MM. les saatrea do 
voisinage. Ce sera drrtle. 

Citoyen Coûtant ,d'Ivry\ tu n'as qu'a bien 
te tenir. 

Socialisme et action rurale 
Les tentatives répétées des socialistes, 

l'enquête du Temps « A travers les cam
pagnes bourbonnaises ». ont attiré l'atten
tion sur les efforts des révolutionnaires 
pour conquérir le prolétariat agricole. On 
lira avec intérêt à ce propos ces extraits 
d'une interview donnée par M. Georges Mil-
cent, propriétaire et catholique social, à 
la Libre Parole : 

... On aurait tort d'attribuer A ces causps 
se."mdalres el locales-la sourde irritation, l'hos-
lllité des populations rurales a l'égard des pro
priétaires. Il y en a de plus lointaines et de 
«uns profondes qu'il serait trop long d'an.i-
lyssrj Disons .seulement que les conditions du 
travail sa «ont modtaees depuis un demi-
siècle, que le travailleur dos champs « n'est 
pas resté tel qu'il était Jadis, qu'il subit l'ir-
résistilde courant qui entraîne les travailleurs 
du ni.ente aatier ». Léo i XIII, au début do Sun 
Encyclique Kerum noràrum. ne signalait-il pus 
lui-n>"mp « l'opinion plus grands que tons les 
travailleurs ont conçue d'eux-ménes? • Les cul-
liv.iteurs. cnni-nc '• ;r ^"t^f ci.'ss nnil 

t-tfr p» o i»! ls Ht' U«rn-fl[re, a II" • rvs!7 noe 
lir.'c, plus haute. 

plus 
, h un travail 

plus l'-'inunérateiir, en un mot i un avenir meil
leur. Us veulent sortir rie leur état d'Infériorité 
mirai'1, et, souffrant de leur isolement et do 
kur Impuissance, Ils sentent la nécessita d'unir 
leurs effort» dans un but de libération écono
mique si de relèvement viciai. Toutes les aspi
rations ne sont pas illégitimes, voilà ce qu'il 
faut comprendre, bien loin de vouloir s'oppo
ser systématiquement a cette évolution démo
cratique et à ce mouvement général d'aseen-
j.1011 sociale. Et fi l'on objecte que la condition 
matérielle des cultivateurs est meilleure qu'au
trefois, la repos** est facile : • (;>st Juste
ment ainsi que l'ont remarqué MM. de Toe-
qoeviile 1̂ d; i.fiv<-]nye quand les hommes 
s irtenl de l'extréiiie misère qu'ils deviennent 
plus exigeants - . Pénétré» de eee idées, les 
propriétaires se rendront mieux compte de !a 
situation et des sentiment» qui agitent las mas
ses rurales. Kt, dAs lors. Ils seront plus à 
même de remplir leur devoir social et leur tra-
ditk>nneU« mission de dévouement aux classes 

Hcaiicoup s'y consacrent, sans 
,i »n'<\ n'ais d'autres ont le tort de considérer 
la propriété comme un droit absolu, et non 
comme . un satllLl fondé sur une unité so
ciale •. Ceux, plus nombreux qu'on le pré
tend, qui ont un réel souci de l'ascension el de 
la dignité des travailleurs, ceux qui, en faisant 
la part des "xagérations et de* plaintes inlus-
Unees. raooanaisasnl la légitimité de certaines 
revendications, ne refuseront pas systématique
ment d'y donm r «attsf 1 • : i>n... 

Il ne suffit pas de gémir sur la dépopulation 
d"s campagnes, la rareté de la main-u'œuvr*. 
(extension du prolétariat rural, la di.-'affection 
du paysan pour la tefr* , eue re moins de sou
ligner par des plaisanteries faciles le* ridi
cules, les pp.rédés déclamatoires de certain» 
orateurs socUlisti s. Mieux van Irait indiquer 
par où pèche leur argumentation, en quoi elle 
est fausse ou exagérée. Veut-on faire accéder 
un plus grand nombre de cultivateurs à la 
propriété, appliquons à cet effet les lois ré
centes sur le bien de famille et le crédit à 
long terme, r.dmet-on que lus travailleurs de 
la terre ont des Intérêts -.a défeudre. par con
séquent le droit de discuter les clauses du 
contrat qui conditionnent leur existence, leur 
permet- m de s'unir, de s'assoeler à l'aide de 
{syndicat* nettement professionnels T... Voilà 
l'action a la fois pacificatrice et progressiste 
a laquelle 11 faut »e consacrer. Au delà de co 

3ni est. il faut comprendre et réaliser ce qui 
oit être si l'on veut • faire rendre à la 

propriété la plénitude de sa fonction sociale, 
qui est de conserver les foyers ruraux et d y 
procurer l'aisance •. Mais pr>ur cela, il n'Im
porte pas seulement d'augmenter la bien-être : 
le» progrés matériels font Insuffisant* à assu
rer la paix et le bonheur auxquels aspire le 
monde du travail. 

Il y aura toujours, en effet, des égolsmes à 
réfréner, des passions mauvaises à combattre, 
la « béte humaine », en un mot, à brider ; 
e» si les vertus morales font défaut, tous les 
efforts vers une vie meilleure resteront vains, 
parce qu impuissants à restreindre le* abus 
de la forée, à donner la conscience du devoir, 
à Imposer d'un côté le respect de la propriété, 
de l'autre la reconnalssaoce de» droits du tra
vail. 

En résumé, ce qu'il faut à l'heure actuelle, 
c'est prendre position entre les socialistes et 
les dernier» tenants du libéralisme économique; 
entre les prédicateurs d'snarchle, les Semeurs 
de haine ou d'envie et les Jouisseurs égoïstes, 
Insouciant* des devoir* "qui Incombant * la 
propriété. 

Cest par uno législation plus protectrice et 
par la formation d associations rurales, de Syn
dicats communaux, instruments nécessaires de 
l'organisation professionnelle agricole, qu'on 
P niera aie's- •- :• s nmnc qui pèsent sur la classe 
natale 1 I apporter de* remèdes efficace» aux 
condition» d existence des cultivateurs. Telle 
est l'œuvre à entreprendre si l'on veut apaiser 
les conflits des classe» et > rapprocher dans une 
même pensée d'organisation professionnelle et 
rie Justice sociale tous ceux qui possèdent ou 
travaillent la terre de Prance ». 

Les manuels scolaires 
Panai les manuels scolaires qui s'atta

chent à fausser complètement l'histoire 
datn le but de discréditer la religion, il y 
a le manuel Gauthier-Dcschamps. 

Or, pourquoi li^-on, dans ce manuel, à la 
page 107 : 

• Avant la Révolution, l'instruction populaire 
n'existait pas », quand, depuis Charlemagne, 
l'Eglise l'avnit organisée et qu'au xvni» siècle, 
le *eul diocèse de Rouen, qui compte 759 com
munes, avait 1 161 écoles î 

Pourquoi, pâtre 12, reprocher d'une façon si 
partiale d'avoir sans raison réprimé l'hérésie 
albigeoise avec les mœurs du temps, puisqu'un 
anticlérical, M. Tanon, va Jusqu'à dire « qu'elle 
conduisait à l'anéantissement de toute civili
sation et même, par sa condamnation du ma
riage, à l'extinction de la race » ? 

Pourquoi dire, page 46, que les protestants 
persécutés se vengèrent, quand les documents 
prouvent que dès 1562, les protestants se livrent 
aux plus affreuses cruautés et que ce n'est que 
dix ans plus tard, en 1572. que Catherine de 
Médicls ordonne des reiirésaîlies que Jamais 
nous n'npprouv>rons ? Pourquoi dire dRns le 
cour» moyen ou'il y eut 10 000 victimes et. 
dans le cours supérieur, qu'il y en eut 20 000 î 
Pourquoi laïciser le caractère essentiellement 
religieux de Jeanne d'Arc et de saint Vincent de 
Paul T 
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Telles sont les réflexions que M. l'abbé) 
Houzelot, anchiprêtre de Commercy, com
munique à sew paroissiens,-dans une rj&itî'e 
où il oxplique très claironnent poui-ptoi le 
clergé «dt obligé d'intervenir :._:» - ces 
questions. 1 

L'auteur du manuel Gauthi^-Des-
champs, l'un «les quatorze qui sont et de
meurent condamnés, aura peine à faire 
croire À des gens de bon sens quo dans 
ces 1 161 écoles disséminées sur une partie 
du territoire français, qui compte actuel
lement 75'J communes, ii n'y avait comme, 
élèves que des 111s de marquis, de comtes 
et do barons. * 

Echos religieux ^ 
Culte suspendu ; 

Un arrêté dont les considérante étaient Inju
rieux pour l'archevêque de Bourges n'ayant pas 
été retiré, par le maire de Menetou-Ratel, 
Mgr Dubois a privé la paroisso de son curé. 
C'est un deuil général dans cette commune où 
les catholiques, en majorité, n'ont maiheureuse-
ment pas su choisir leurs représentant». Que ea 
soit une leeoa ! 

La paroisse Saint-Maimbœu:', de Monibéliand, 
prépare pour dimanche prochain un- belle céré
monie qui sera présidée par Mgr Oauthey, et ' 
au cours de laquelle seront bénites trois nou
velles cloches. 

+ NO8 AMIS DÉFUNTS £ 
JÉSUS, MARIX, JOSEPH 

(Ind. 1 ans et 7 gvsrenlaincs, I >««• f**EJ| 

Mme Fauvel, rr.ère de M. l'abbé F. Fauvel, 
aumônier de l'HOtel-Dieu de Mortagne, Le 
Grals (Orne). — Mme Léon Bertmt, 46 ans, à 
Saint-Riquier (Somme). — M. Louis Quénet. 
ancien soldat de Crimée et d'Italie, blessé a, 
Sébastopol, père de M. le curé de Moiey, 
(Loir-^t-Cher;, 78 ans. — Mme Vve Abel Bour-
tat. né« Marie de Beauchamp, 57 ans. à Poitiers. 
— Mme de Traguel, 7G ans, i Sens. — Somr 
Marie Dominique Mazzoni, des religieuse* d» 
Saint-Joseph de l'Apparition, 76 ans, cinquante* 
ans de profession religieuse. — A Monfort (Ille-
et-VPalnel. Mlle Hélène Couard, 85 ans. pèlerine 
de Jérusalem en 1882. — M. l'abbé Castellaa. 
ancien curé de Morlineourt (Oise), 84 ans, a 
Noyon. — Mlle Louise Revoul, 69 ans, sœur du 
grand industriel catholique de Valréas, bienfai
trice de toutes les œuvres, zélée propagandiste! 
de la Crolr, ancienne pèlerine de Jérusalem, 

Mme Charles Lorilleux, née Pauline Pinte, 
77 ans, a Paris. 

M. l'abbé Guérln. très dévoué a la bonne 
presse, à *î»Scaro (Algérie;. - - • , 

MARIAGE 
On recommande anv prière» de nos lecteurs là 

m»rt*fo <le M. Saladlo >io MonunorUlttn avec Mlle EU-
sabeth de Vaulchler du Deschaux, qui sera célébra 
le 10 Janvier, dan» la chapelle du château du De»-, 
chaux, a Cbaussln (Jura). k 

Informations du soir, 
CHASSE PRESIDENTIELLE 

Le président de la République a offert une 
chasse à Rambouillet a des amis personnels et 
aux généraux Florentin et Brugère. 

Il est arrivé par train spécial à 10 heures, 
accompagné de MM. Ramondou. secrétaire gé
néral de la présidence, et du colonel Guise. 

Assistaient Jt cette chasse : MM. les généraux 
Florentin, grand-chanoelie; de la Légion d'hon
neur ; Brugère. ancien vice-président du" Con
seil supérieur de la guerre : Maunoury, gou
verneur militaire de Paris, membre du Conseil 
supérieur de la guerre : MM. Pallain, gouver
neur de la Banque de Prs : More!, ,—-.•"•-
leur du Crédit Foncier ; Icugtag Cl AnJre 
Thome. " 

LE COMMANDANT 
DE L'ESCADRE DE LA MEDITERRANEE 
Toulon, 4 Janvier. — Le vice-amiral de Jon-

qulores a quitté cet après-midi, à t heures, le 
commandement de l'escadre rie la Méditerranée. 
Au moment où son embarcation quittait Je cui
rassé Patrie, les équipages l'ont salué par trois 
fois, aux orls de : > Vive la République ! • et 
le canon a salué de onze coups. 

Le contre-amiral Oaschard a prie le comman
dement Intérimaire de l'escadre. 

UN AERODROME MARITIME 
Toulon. 4 Janvier. — Après plusieurs études 

de terrains entre Toulon, La Seyne et Hyères, 
faites par le ministère de la Marine, les points 
de» Salins, du Mourillon et Lagoubran avaient 
été précédemment désignés comme susceptibles 
d'être choisis pour la création d'un aérodrome 
maritime. 

Le ministère fait 6avoir qu'il approuve en 
principe la création de l'aérodrome au fond de 
la baie du Lazaret, dans la rade de Toulon. 

Le terre-plein, qui pourra être étendu et con
solidé par les produits des dragages de rade, 
comporterait une .superficie de 110 mètres de 
long sur 220 mètres de large, et s'appuierait 
sur l'isthme des Sablettes. Par la comme par 
le Nord, les vols d'aéroplanes exploreraient les 
snvirons de la rade et le port de Toulon, ainsi 
que la pleine mer. 

APRES LE SIEGE 
Londres, t Janvier. — La tranquillité la plue 

complète règne dans Sldney-Strèet, mal» de» 
cordons de police occupent les mêmes positions 
qu'hier. Il» ne laissent passer que le» habi
tants. De nombreux curieux se pressent dans 
les rues avolsinantes. 

L'état des pompiers et des agents blessés 
s'améliore de façon satisfaisante. 

Les deux cadavres restent à la Morgue Jus-
qu à la fin de l'enquête, mais on dit que les 
restes d'un troisième cadavre auraient été 
trouvés sous les décombres. L'identification du 
corps sera presque impossible. 

GREVE GENERALE 
tléjs, 4 janvier. — La grève générale des 

mineurs a été proclamée. 
Il y a 12 000 grévistes. 
Quelques désordres se sont produits hier «olr. 
Plusieurs arrestations ont été opérées. 

(K 

L'ESPAGNE ET LE VATICAN ' . 

Au Conseil des ministres, hier, M. Canalejaa 
a mis les nouveaux ministres au courant des 
questions pendantes, notamment de l'état de* 
négociations avec le Vatican. Il a annoncé qu'il 

firésentera en mars aux Cortès les projets da 
oi sur les associations et la laïcisation de l'en» 

seiçnement. 
A ce propos, le Libéral croit savoir que les 

relations entre le gouvernement et le Saint-
Siège en sont au même point que lors du rappel 
de l'ambassadeur, M. OJeda. Les visites de cour
toisie du conseiller Gonzalez au Vatican et dut 
nonm \ Miidi'iil no lu* ont fait avaiictc en au-, 
cun sens. 

Après le vote de la loi du cadenas, les deux; 
parties se seraient, croit-on, pressenties offlefeu-! 
sèment, mais l'impression serait pessimiste.-îLen 
Vatican se montre préoccupé du projet de lot' 
des associations, au sujet duquel 11 voudrait qua | 
le gouvernement se concertât avec lui. M. Cana- ; 
lejas s'y refusera, préférant atténuer le rail-1 
ctdisme de la loi sur les associations plutôt que v 
la discuter avec la Curie. 

Le Libéral en conclut que la rupture est pro-l 
bable. Il ajoute que l'offre de l'ambassade duf 
Vatican faite par M. Canalejas au ministre des( 
Travaux publics sortant, M. Calbeton, et son.[ 
acceptation, n'Implique pas la reprise des négo-; 
dations. Le nouvel ambassadeur n'est désignée 
qu'éventuellement. (Temps.) -* 

ON REFUSE S'ADMETTRE > 
Mme CURIE A L'INSTITUT 

L'assemblée plénière de l'Instttut, réunie 
cette après-midi pour délibérer sur Vadmjs-y 
sion de Mme Curie à l'Académie des sciences, 
a adopté l'ordre du Jour présenté par M. BéJ 
tolaud, qui est ainsi conçue : 

• L'assemblée, consultée sur l'éligibilité des 
femmes à l'Institut sans se reconnaître le droit 
d'imposer sa décision aux Académies prises 
individuellement ; 

» (Cette partie est adoptée & l'unanimité des 
ljpVmembree présents). , 

• Se berne t constater que sur cette que*» 
lion, dont l'intérêt est essentiellement d'ordre 
général, il y a une tradition immunable qui* 
lui parait tout à fait sage de respecter » n 

(Adopté par 88 voix contre 5ï.) 

TaaehkTOd, 4 Janvier. — D'après des Infor», 
mations se source particulière, un violent trenr, 
bl«Mi«nt de terre a détruit quelques édifices « 
Viernyl. Lee communication» aveo Djiurkend 
sont interrompues. ' 

On a ressenti à Kapol, à 4 h. 23 du matua. 
une forte oscillation qui a produit des crevasses 
dans le sol. 

On a constaté a la même heure, à AouHéalaJ 
une très forte secousse qui s'est produite danï 
la direction do l'Ouest a l'Est. 

-Montluçon 4 Janvier. — La grève des type-, 
graphes continue. Les patrons refusent d'ac? 
cueillir les revendications des ouvriers • les 
Journaux paraissent, composés par des femmes, 

Nantes, 4 janvier. — La grève des typo, 
graphes continue. ° ***"*' 

d'hiil J o u r n a l d u s o i r n 8 P«"attra pas aujourn 

l'n autre Journal paraît avec une édition très-
incomplète. ^ 

» t 
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L'île bleue 
SM Pardoane-aiei de l'avoir fait mal, pe-

Jta, nturmura-t-elle. 
U* Ions; silence Jeor apporta à toutes 

taux un peu d'apaisement. K.t à mi-voix 
•lies continuèrent la conversation ; mais. 
sa foad da leurs paroles banale», on sen
tait ta sécréta angoisse qui rtnirieun.it. 
salas se tenaient sur la réserve toutes 
flsux ; elles parlaient sans confiance. Cette 
• sus se* arrêta. Kiles comprirent qu'elles 
a» mentaient à ellss-tnémes et elle* se 
surent d» nouveau. 
) Otto van der Hart vint les délivrer de 
jette contrainte. 
1 Depuis le soir trafique» où il avait failli 
•aardre sa ttH*. le vieillarrt avait gardé m-
jstasriefnment contre les KotNoi nue sourde 
rwfuiune qui se nranifrwtait par pins de 
srekdenr a leur '«fard. Le conte lions et 
•on épouse souffraient <b> , cbsssgecnent 
•s' i ls s'expliquaient tr >i> loon. Ils • ef-
fcrpaient pour apaiser Otto de se montrer 
plus affectueux, plus dévouas, plus reeoa-
•jaissants. 

Notre chère enfant v i mieiiv. dit 
latuiiiia. Vous ne pouves savoir iiuelle joie 
aaus éprouvons. Vladimir et moi ! 

La planteur ne répondit pas. mois sa fl
a i r s «isaswfssta assez la suhsf» lion qu'il 
Cîootyvwit de celte guérisoa oivunise. 
* U s a t m w i Flores avec effusion. 
' guelgues iiut.viis »i'ia uni, Jeaoina go 

retirait, Otto l'accompagna. Quand ils fu
rent seuls, la comtesse Kosiof dit au plan-
tour brusquement : 

— Savex-vous si Flores aime toujours 
Vladimir ? 

— Vous ne lui ave* point parlé de cela, 
au moins? dit-il irrité. 

— Si ! répondrl-elle. 
— Vous avea eu tort, car vous avez fait 

souffrir inutilement cettej pauvre enfant, 
répondit-il, contenant à grand'peins son 
emportement. 

— - Mais pourquoi ? demanda Jeanine In
terloquée. 

— l'ourquoi • 
U regarda 1» comtesse et vit qu'elle 

ignorait vraiment ce qui s'étnit passe. 
I'i.'i,« que, liit-if. Vladimir Kosiof a 

déjà donné sa parole... que Flores le sait... 
et qu'elle est trop généreuse pour essayer 
de ravir à sa rivale le cusur de votre "en
fant ! 

Jeanina Bâtit, Klle n'avait point prévu 
cette complication soudaine si brutale. 

— Mai» qui est ce |>- là ? fit-fil.-. 
Ot!i) van d"r liait n'eut pas la courage 

d • ré] "nrire ^ reit,. m!'!.' désoUs que son 
iils iiiiuait la fille de llo.u ilél.ring ! 

— Js pou nie tromper, dit-il... Interro
gez Vladiiiue l'ii-mêinc. Mais. Je vt/US en 

f i e, ue torturél plus Florès H h. sorte, 
a i-auvre p. ! |(s ! 

/eanina partit an haie. 
Il tal tardait de rencontrer Vladisnir, 

de tin arracher l'aveu de cetla affection 
qui rORTCrSaM \r\\r< espérances et tous 
leurs r.-ves. I ne sraJnte, «l'Milli-irs. nais
sait 111 !'l!e au souvenir de* naroles «le 
Rova Béhrtssj : « Pexar que vou w [.lus
siez |*inais ravoir votrs enlunt, je vais 
1 uan à ma lilie... •» 

S'il s'agissait, grand Dieu ! de cet abo
minable amour Quelle catastrophe nou
velle et insoupçonnée ! a 

Jeanine trouva son (Ils rue Desbordes-
Valmore. Elle le manda dans sa chambre. 
Vladimir paraissait soucieux. 

— Mon enfant, commença la comtesse, 
soyons francs et allons droit au but Ré
ponds sans détour a mes questions avec la 
même franchise que je mets s te les poser.. 
T'es-tu jamais demantté la raison de ( h é 
roïsme de Florès T Te rappelles-tu qu'avant 
de revenir dans relte maison comme un 
enfant attendu el cher, nous l'y avons reçu 
comme un h<Hn estimé et toujours cordia
lement accueilli T... Ignores-tu la sympa
thie rpie J'éprouvais dès lors pour toi, sym
pathie quejiartageait Flora* et qu'elle noua 
avoua ?... Enfin, n'as-tu Jamais soupçonné 
que cette généreuse enfant pouvait voir en 
loi autre chose qu'un ami de quelque* 
jours ou qu'un frère enfin retrouvé T.„ 

Vladimir ne répondait point. 
— .In crois te parler asses clairement, 

mon 1:1s, continua Jeanine... Flores garde 
en elle une tendresse smj ost prête à se 
manifester... Elle a déjà beaucoup souf
fert... Je ne puis l'imposer cet amour, 
muiM Je crois qu'en ronseienco il te faut, 
avant de le repoir *or, Set iciisement réllé-
eliir pour ne pas torturer davantage celle 
qui a déjà tant souffert pur la RsOtsU, 

— Mère, dit Vladimir en tremblant. J'ai 
deviné tout re que vous vene» de me faire 
entendre, et vous m'en vovez encore tout 
ému et boulevnrsé. Mais suis-je digne d> 
l'affeclion <l<> florès et faut-Il que j}e n'aie 
pas eoiuiu plu» 101 celle qui a oUeit ai ge-
nér»>tisem*nt sn vie pour sauver mon air* 
• l DOi-tB&Bf 1 

— Ou'cst-ce t dire T fit Jeanina avec 
anxiété. 

— Ma mère. Je serai sincère... Autrefois, 
durant cette vie de mensonges et d'erreurs, 
j'ai connu une jeune fille, noble elle aussi, 
généreuse, ardente... Comme moi elle fut 
trompée, circonvenue, et c'est aujourd'hui 
une victime plus lamentable encore... Je 
lui ai donné ma parole... Je l'ai beaucoup 
aimé-v. Je l'aime toujours.... bien qu'entre 
nous tout soit a jamais irrémédiablement 
fini ! 

La comtesse tremblait de tous ses mem
bres, car la voix de son flis était pleine 
d'une amère souffrance et d'une JAsillusici 
{•oignante. Elle tremblait aussi parce qu'elle 
avait deviné le nom de cette Inconnue et 
parce que, si elle compatissait à la peine 
de Flore*, elle se sentait prise d'une pitié 
plus grands encore pour son propre flls à 
elle. 

— Mère, seheva Vladimir, ma conscience 
d'honntle homme m'oblige a ne pas par-
iiitUre à Mlle Florès d'entretenir un espoir 
vain et il réalisable. Ce me s-ra un remords 
de plus d'être cause pour elle d'une nou
velle angoisse» Quant à celle que j'ai ai-

mo demandes pas son nom. ma 
•sera 1... Qu'il vous suffise de savoir qu", 
volontairement, pour expier, nous renon
cerons l'un à l'autre... Et s'il vous ost pos
sible de consoler Flores, ma sœur, par plus 
d'uITo-hon el île ni,>'"ri:i.'!i tendresse, oh ! 
maman... maman... (il se jeta dans ses bras , 
ave? pitié d'ei'e et de mot... et atmez-la Won 
toujours, toujours... pour adoueir sa souf
france et la mienne f 

M pleurait modnisjsssnt aaucemi 
l'épaule de sa mère, avant vidé to it son 
pauvro coeur et raconté son douloureux 
teersi. 

Jeanina ne trouvait rien à lui dire poux 
le calmer. Elle comprenait que la situation 
pour l'instant était sans issue, et elle se 
prenait d'une immense pitié pour ses deux 
enfants qui, nobles, généreux, héroïques, 
étaient les involontaires auteurs de leur 
propre martyre I 

Et ello ne savait que murmurer, avouant 
son impuissance et sa désolation. 

— Ab I mon grand garçon t... Mon grand 
garçon I... 

III 

Deux mois plus tard. 
Mores a quitté son lit de souffrance, mats 

elle est encore bien faible, et si sa blessure 
est fermée, son aine saigne toujours. 

Elle est assise dans le jardin de l'hôtel, 
sous le dôme épai» des marronniers et des 
tilleuls. Otto van der Hart, à ses cotés, la 
regarde sans rien dire. 

Il contemple, navré, ses traits tirés, se; 
yeux rongés de fièvre, son regard qui s» 
peid dans un rêve. Ce long silence, propice 
aux pensées amèros, lui pèse enfin. 

— Petite, dit-il, le médecin a déclaré que 
tu serai» assez forte pour supporter 1» 
voyage dans quelque temps. T'ai donné nies 
ordres et l'on aménage tout là-bas... 

Florès se réveille à cette voix. Klle re
gard,» avec affection le vieirhmi anxieux. 

Hien. para, répond-elle. Je suis bien 
heureuse. Oui, partons, partons ! 

Puis, elle se tail do nouveau, et Otto sait 
bien à qui elle lieuse. 

C'est qu'elle n a plus revu Vladimir Kos
iof depuis le jour oit Jeanina l'a fait tant 
souîfnr. Il est revenu cependant prendre de 
ses nouvelles, mais le planteur n'a Jamais 
purlé, à ta 1111e de ses visites, et celle-ci u'a 

ÎÎSÎÎlV?9* l n t w r o ? , e r Petite maman, et SOT» 
secret S e ° e s e 8 P è r e e t s'exacerbe eq 

•„îi?n l'a*v?u^11<? 'S"01"6 l e» motifs de l'ab-
vo^n , , â c v T a d ! m l 1 - E1I<» «ait qu'il s'éloigna 
no„r fi r e m . e n t , ' , rt ? u n a r a i s o n - Tant pia 
Rï ï î« l u 9 ' e i la n a P ° l n t « é « s « mal" 
tresse d ebe-mème ni assez brave pour taira-
son amour et dompter son coeur 1 
J " « " 1 , s i anéantie qu'elle n'éprottv» 
5» , m f m e a, ?uF'°s'té d'apprendre le n o i ! 
de celle qu'i] lui préfère. 

Non. elle souffre en silence, et, malgr* 

noine i S n . T ° r U n Q U ' e l l e f a i t P ° u r cacher s î peine à Otto, elle sent bien que le vieillard 

serment . P " da *'* »*»*«"«»•» et de se l 

- J * . . ! r < ' ! u raiim» que Jeanina lui fait 
chaque Jour lut est plus un tourment 

? ^ e r ° n S 0 ! a t i 0 n ' m a ' * r é H»e la noblet 
femme lui prodigue une tendresse plu* 

, iVh»niS I U f a ' 1
t e , ^ , , , v , ' • M a j s tont** deux ses 

cachent le fond de leur angoisse et ne par~ 
lent Jamais de celui qui est toujours p r é 
sent a leur pensée. • " • j 

... Or, ce matin-là, un domestique vient 
annoncer une visite inattendu* 

tour Julie — la sœur de Rova Behring t 
— et une jeune flllo inconnue demandent, 
îiislumment delre reçues par Mademoiselle. 

(A future.) 
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